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MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX

(BP)

Pouvoir adjudicateur

État – Ministère des Transports – Direction Régionale de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement de Bourgogne – Franche-Comté

Mandataire

Monsieur le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement de Bourgogne – Franche-Comté par arrêté de délégation

en vigueur à la date de signature du marché

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA)

Monsieur le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement de Bourgogne – Franche-Comté par arrêté de délégation

en vigueur à la date de signature du marché

Objet du marché

Marché de prestations d’ingénierie écologique
relatives aux opérations d’aménagement du réseau routier national
sous maîtrise d’ouvrage de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté

Réf PLACE : DrealBFC-26-RRN-INGECO

Lot

□  Lot N°1 : Saône-et-Loire (RCEA secteur nord-ouest), Nièvre et Yonne

□  Lot N°2 : Saône-et-Loire (RCEA secteur sud-est), Doubs et Haute-Saône
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Préambule

Composition de chacun des prix du Bordereau des Prix (BP)

Les  prix  s’appliquent  aux  prestations  réalisées  conformément  aux
dispositions édictées par les pièces du marché (CCTP).

Ils tiennent compte, d’une façon générale, de toutes les fournitures,
main-d’œuvre, sujétions, risques, faux-frais, dépenses de toute nature,
impôts,  taxes,  droits,  aléas  explicitement  mentionnés  ou  non  (le
prestataire  ayant  reconnu  les  lieux)  et  du  bénéfice  du  titulaire  du
marché.

Ils comprennent également, sans que cette liste soit limitative :

1. tous les déplacements sur tous les sites nécessaires à la
bonne  exécution  des  prestations,  y  compris  pour  les  prestations
d’études ;

2. les déplacements pour réunions, recherches et analyses de
documents ou renseignements, les frais de reproduction et d’envoi de
documents ;

3. les  indemnités  de  dommages  résultant  de  l’exécution  des
prestations  ou  des  accidents  de  toute  nature  causés  lors  des
prestations ;

4. les  frais  et  sujétions  occasionnés  par  le  travail  simultané
d’entreprises ;

5. les  avaries  provoquées  par  la  main-d’œuvre  ou  même  la
négligence de ses employés ;

6. les  frais  supplémentaires  qu’entraînerait  la  nécessité  de
travailler au-delà de la durée normale des heures de travail journalier ;

7. les  frais  de  logement  des  employés,  le  paiement  des
indemnités de déplacement, de transport et de panier ;

8. les  sujétions  éventuelles  liées  à  la  présence  de  réseaux
existants : ligne EDF, fossés, tous autres réseaux, de clôtures et de la
végétation ;

9. les sujétions liées au travail sous circulation ;
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10. les frais éventuels de détérioration ou de vol des matériaux ou
matériels pendant la durée du chantier ;

11. pour chaque prestation,  l’ensemble des temps d’échanges
et réunions nécessaires à sa bonne exécution ;

12. après  transmission  d’une  première  version  des  livrables,
toutes les modifications des différents livrables demandées par le
maître  d’ouvrage,  ou  par  les  services  environnementaux  (services
instructeurs et/ou OFB), préalablement à leur approbation ;

13. la rédaction des compte-rendus des différentes réunions
sur demande du maître d’ouvrage.

14. toutes  les  mesures  de  sécurité  obligatoires pour  les
différentes visites et interventions, notamment sur le terrain, et, le cas
échéant, l’obtention des autorisations nécessaires ;

15. tous  les  moyens  humains  et  matériels nécessaires  à
l’exécution des prestations.

Nota : Les prix à la journée ou à la demi-journée ne prennent pas en
compte  le  nombre  de  personnes  étant  amené  à  travailler  sur  la
demande,  mais  le  temps,  en journée ou en demi-journée,  passé par
l’opérateur en tant qu’entité.

3/19



RRN BFC - Marché de prestations d'ingénierie écologique : BP

L’attention du candidat est attiré sur le fait que l’élaboration des prix doit être
soignée.  Il  devra  prendre  connaissance  dans  le  détail  de  l’ensemble  des
documents,  aucune  réclamation  ne  sera  admise  concernant  les  dispositions
décrites dans les différents documents.

N° prix Désignation des prestations et prix HT exprimés en toutes
lettres et en euros

Prix HT en
chiffres et en

euros

I. PRIX GÉNÉRAUX

101 RÉUNION

Cette série de prix rémunère, à l’unité, la participation du titulaire à
toute réunion de préparation, de mise au point, de présentation de
documents, et plus généralement d’appui au maître d’ouvrage sur
les  questions  environnementales,  notamment  vis-à-vis  des
partenaires  et  services  environnementaux,  conformément  aux
différents  articles  du  CCTP,  notamment  à  l’article  101.  Cette
réunion est à l’initiative du maître d’ouvrage (MOA).

Ces prix comprennent notamment, les frais de déplacements sur le
lieu  de  réunion  (site  de  chantier,  siège  ou  annexes  du  maître
d’ouvrage ou du maître d’œuvre…), la rédaction du compte-rendu
de réunion (y compris tous les échanges avec le maître d’ouvrage
ainsi que les reprises éventuelles) si celle-ci a été demandée par le
MOA  et  ne  prend  pas  en  compte  le  nombre  de  personnes
représentant le titulaire.

Ces prix ne concernent ni les réunions liées aux prestations prévues
dans les autres prix du présent BP, ni celles lancées sur l’initiative
du titulaire pour l’accomplissement de sa mission, ni les visites sur
site qui sont réputées incluses dans les prix du marché.

Les dates des réunions seront arrêtées par le MOA, en fonction
de l’avancement des prestations, qui en informera le titulaire au
plus  tard  48 h  avant,  par  courrier  électronique  avec
confirmation de la  présence de  celui-ci,  en retour,  au  moins
24 h avant chaque réunion.

Ces  prix  comprennent  également  les  sujétions  listées  dans  le
préambule du présent bordereau des prix.

101a Participation à une réunion en visio-conférence

L’UNITÉ : …………………………………………………………………………..

101b Participation à une réunion en présentiel (sur site, dans les locaux de 
la DREAL à Dijon ou Besançon, ou sur tout autre lieu en région 
Bougogne - Franche-Comté)

L’UNITÉ : …………………………………………………………………………..
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102 APPROPRIATION DES DONNÉES D’ENTRÉE

Ce prix rémunère,  au forfait, pour une opération routière donnée,
l’appropriation  de  l’ensemble  des  pièces  nécessaires  à  sa
compréhension :  dossier  loi  sur l’eau,  dossier  espèces protégées,
arrêtés  environnementaux,  dossier  projet  routier  (si  nécessaire),
dossier des engagements de l’État (le cas échéant),  tout élément
sur les sites de compensation déjà identifiés et les mesures mises
en  œuvre,  conformément  aux  différents  articles  du  CCTP,
notamment l’article 102.

Cette prise de connaissance du dossier donnera lieu de la part du
titulaire à la rédaction d’une note précisant les principaux points de
vigilance  et  enjeux,  notamment  vis-à-vis  des  mesures
compensatoires. 

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Il comprend également tous les échanges avec le maître d’ouvrage,
et ce quel que soit le nombre de version avant la validation par le
maître d’ouvrage de la note.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 102

Ce prix sera rémunéré à 60 % lors de la remise de la note. Les 40 %
restant seront rémunérés dès la validation par le MOA de la note de
présentation.

Ce prix  sera  facturé  avant  toute  intervention  liée  à  une  nouvelle
opération  routière,  et  ne  sera  rémunéré  qu’une  seule  fois  sur  la
durée du présent l’accord-cadre (période de reconduction incluse),
quel  que  soit  le  nombre  de  commandes  passée  par  la  suite  à
l’attributaire sur ladite opération.

LE FORFAIT :……………………………………………………………………..

II. MISSIONS DE CONSEIL ET D’ÉTUDES

201 CARTOGRAPHIE ET NOTE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  la  réalisation  d’une  note  et  d’une
cartographie  relative  aux  enjeux  environnementaux,  dans  les
conditions fixées aux différents articles du CCTP, notamment l’article
201,  quelle  que soit  la  surface et  le  périmètre géographique,  sur
demande expresse du MOA.

Il comprend notamment :

– une note d’analyse et la synthèse des enjeux environnementaux
de  la  zone  à  partir  des  données  recueillies  et  des  éventuels
documents mis à la disposition du titulaire par le maître d’ouvrage ;

– l’établissement  d’une  cartographie  faisant  apparaître  l’ensemble
des enjeux environnementaux.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 201.
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Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 60 % lors de la  remise de la  première
version des documents. Les 40 % restant seront rémunérés après
validation par le MOA.

LE FORFAIT : …………………………………………..………………………

202 RÉDACTION D’UN DOSSIER DE PORTER A CONNAISSANCE

Ce prix rémunère, à la journée, la réalisation d’un dossier de porter
à  connaissance,  quelle  que  soit  la  nature  des  modifications  (par
exemple,  modification  des  travaux,  découverte  d’une  nouvelle
espèce,  etc.),  conformément  aux  différents  articles du  CCTP,  et
notamment l’article 202 qui en précise le contenu.

Il comprend l’analyse de la problématique rencontrée et la rédaction
du dossier de porter à connaissance permettant d’y remédier. Les
dossiers  de  « porter  à  connaissance »  sont  à  destination  des
services instructeurs au titre de la réglementation Loi sur l’eau et
dérogation espèces protégées.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 202.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  comprend  également  tous  les  échanges  avec  le  maître
d’ouvrage,  ainsi  que  les  reprises  éventuelles  suite  à  l’avis  des
services instructeurs.

Ce prix sera rémunéré à hauteur de 60 % à réception du dossier. Le
solde de 40 % sera versé après validation du dossier de porter à
connaissance par les services environnementaux.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

203 AVIS SUR AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR D’OH

Ce  prix  rémunère,  à  l’unité  d’ouvrage,  un  avis  écrit  sur  les
aménagements intérieurs des ouvrages hydrauliques nécessaires à
la prise en compte de la faune (poissons, amphibiens, loutres, etc),
quelle que soit leur dimension, conformément aux différents articles
du CCTP, notamment l’article 203.

Cet avis prendra la forme d’une synthèse technique et conclusive ,
intégrant prescriptions et schémas, qui sera remis par la suite par le
maître  d’ouvrage  au  maître  d’œuvre,  après  validation  par  les
services environnementaux.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 203.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  comprend  également  tous  les  échanges  avec  le  maître
d’ouvrage,  et  les  modifications  successives  de  l’avis  jusqu’à
validation des services instructeurs et/ou du maître d’ouvrage.
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Ce prix sera rémunéré à 60 % à réception de la première version de
l’avis. Le solde de 40 % sera versé après sa validation par le MOA.

L’UNITÉ : ………………………………………….……..………………………

204 MISE EN ŒUVRE DE LA MÉTHODOLOGIE NATIONALE 
D’ÉVALUATION DES ZONES HUMIDES

Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en œuvre, pour un site donné,
de  la  méthodologie  nationale  d’évaluation  des  zones  humides,
conformément  aux différents articles du CCTP, notamment l’article
204 qui présente :

• une description synthétique de la méthode ;

• les outils associés ;

• la forme des livrables ;

• les modalités de validation du rapport.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 204.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 100 % après validation du rapport par le
maître d’ouvrage.

L’UNITÉ : ………………………………………….……..………………………

205 DIAGNOSTIC HYDROMORPHOLOGIQUE DE COURS D’EAU

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  la  production  d’un  diagnostic
hydromorphologique  des  cours  d’eau  et  de  leur  bassin  versant,
conformément aux différents articles du CCTP, notamment à l’article
205.

Ce  prix  comprend  notamment  les  champs  d’expertise  suivants,
développés dans le CCTP article 205 :

• description détaillée du tronçon étudié ;

• état du lit mineur ;

• état des berges ;

• état des habitats aquatiques et connexes ;

• cause et nature des perturbations ;

• prise en compte des usages humains.

L’étude  présentera  une  évaluation  du  contexte  socio-politique  et
foncier,  elle  formulera  des  propositions  de  restauration,  elle
comprendra également une restitution cartographique détaillée.

Toutes  les  données  seront  rassemblées  dans  une  base
documentaire.

Ce prix comprend un rapport final conformément à l’article 205 du
CCTP.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 205.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.
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Ce prix sera rémunéré à 100 % après validation du rapport par le
maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE : …………………………………….……..………………………

206 MISSION GÉNÉRALE DE CONSEIL ET D’ÉTUDES

Ce prix rémunère,  à la demi-journée, l’assistance et le conseil sur
toute  situation  ou  tout  questionnement  en  rapport  avec
l’environnement  que  rencontrerait  le  maître  d’ouvrage  (MOA),  en
dehors des sujets traités dans les autres prix du BP, conformément
aux différents articles du CCTP, notamment l’article 206.

Cette prestation se fera sur simple question écrite du MOA (courrier
ou  message  électronique),  avec  éventuellement  remise  de
documents.

Le titulaire devra remettre son analyse au MOA, sous forme d’une
note de synthèse technique et conclusive.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 206.

Ce prix comprend les sujétions listées dans le préambule du présent
bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 100 % après validation du rapport par le
maître d’ouvrage.

LA DEMI-JOURNÉE : ……………………………………………………………

III. MISSIONS DE GÉNIE ÉCOLOGIQUE
PENDANT LES TRAVAUX ROUTIERS

301 PRÉSENCE SUR LE CHANTIER

Ce prix rémunère,  à la demi-journée, la présence de l’écologue à
toute  réunion  ou  visite  de  chantier,  programmée  ou  inopinée,
(notamment  en  présence  des  services  environnementaux),
conformément aux différents articles du CCTP, notamment l’article
301.

Cette demande de participation est à l’initiative du maître d’ouvrage
(MOA), et s’applique sur tout le périmètre de la DREAL Bourgogne
Franche-Comté quel que soit le lieu du chantier. 

Le MOA informera le titulaire de la tenue de chaque réunion au
minimum 72 heures à l’avance. 

Le titulaire confirmera sa présence au plus tard 24 heures avant
la date fixée, par courrier électronique.

Chaque réunion ou visite de chantier fera l’objet de la rédaction du
compte rendu par le titulaire au MOA.

Ce prix comprend les sujétions listées dans le préambule du présent
bordereau des prix.
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Ce prix sera rémunéré à 100 % après exécution de la prestation, et
le cas échéant, transmission du compte-rendu.

LA DEMI-JOURNÉE : …………………………………..………………………

302 CARACTÉRISATION DE ZONE ET D’HABITAT HUMIDE

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  les  études  et  sondages
pédologiques et phytosociologiques en vu de leur caractérisation du
point de vue des zones et habitats humides. 

Ces prestations devront être réalisées conformément aux différents
articles du CCTP, dans le respect des règles de l’art, en respectant
la méthodologie, les modalités de validation décrites à l’article 302.

Ce  prix  comprend  une  réunion  de  présentation,  si  le  maître
d’ouvrage le demande.

Les délais de remise des éléments sont précisés dans le CCTP
à l’article 302.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

303 INVENTAIRE COMPLÉMENTAIRE FAUNE/FLORE ET HABITATS

Cette  série  de  prix  (prix  303a  à  303b)  rémunère  la  réalisation
d’inventaire  complémentaire  selon  2  niveaux  de  pression  sur  les
espèces  faunistiques  et  floristiques  ciblées  par  le  MOA,  pour  un
lieu/zone  donné,  conformément  aux  différents  articles  du  CCTP,
notamment l’article 303.

Les inventaires se situeront dans l’emprise ou à proximité immédiate
du projet et viendront en complément des inventaires réalisés lors
des études du projet routier.

Chaque prix comprend les investigations terrains selon le niveau de
pression, les livrables et une réunion sur demande du MOA.

Les inventaires sont les suivants :

• inventaire complémentaire sommaire (prix 303a) en ou hors
période favorable et sur quelque(s) taxon(s) et habitat(s) ;

• inventaire complémentaire simplifié (prix 303b) entre mars et
septembre.

L’article  303  du  CCTP  précise  les  modalités  de  réalisation  des
inventaires selon le niveau de pression ainsi que les livrables.

Toutes les données naturalistes produites devront être déposées par
le  titulaire  sur  le  site  internet  suivant :  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr ; le titulaire remettra au MOA la preuve
du dépôt des données (le justificatif  de preuve de dépôt est géré
automatiquement par le site dès lors que toutes les données sont
déposées).

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 303.
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Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  sera  rémunéré  à  100 %  à  la  remise  du  rapport, après
validation  du  maître  d’ouvrage  et  transmission  du  justificatif  de
preuve de dépôt des données.

303a‍ Inventaire complémentaire sommaire faune/flore et habitats

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

303b Inventaire complémentaire simplifié faune/flore et habitats

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

304 EXPERTISE  TERRAIN  EN  CAS  DE  DÉCOUVERTE  D’UNE
ESPÈCE PROTÉGÉE, NON RECENSÉE

Ce prix rémunère, à la journée, la réalisation d’une expertise terrain
suite  à  la  découverte  d’une  nouvelle  espèce  floristique  ou
faunistique  protégée,  non  prise  en  compte  par  les  dossiers  et
arrêtés  environnementaux  de  l’opération  concernée,  ainsi  que  la
rédaction  d’un  rapport,  conformément  aux  différents  articles  du
CCTP, notamment à l’article 304.

L’expertise  permettra  de  confirmer  la  présence  de  l’espèce,  de
repérer  précisément  sur  le  terrain  les  sites  sur  lesquels  elle  est
présente, de présenter des mesures d’évitement et de réduction des
impacts et de proposer, le cas échéant, des mesures de gestion ou
de  protection  adaptées.  À  l’issue,  le  titulaire  produira  un  dossier
d’expertise.

Ce  prix  comprend  une  réunion  de  présentation,  si  le  maître
d’ouvrage le demande.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 304.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE  : ……..………………….………………..………………………

305 SUIVI SPÉCIFIQUE

Ce prix rémunère,  à la journée, le suivi d’espèce désignée par le
maître d’ouvrage sur une opération routière donnée, conformément
aux différents articles du CCTP, notamment l’article 305.

Ce prix s’applique à tout type d’espèce rencontrée, par exemple : les
chiroptères, l’agrion de mercure, le cuivré des marais, etc.

Il comprend notamment :

– le suivi spécifique de l’espèce pendant toute la durée des travaux
(durée moyenne des chantiers 24 mois) selon un protocole détaillé
établi par le titulaire ;
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– la rédaction de rapports réguliers de suivi.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 305.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à l’avancement du marché, chaque paiement
intervenant à réception d’un rapport semestriel.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

306 SUIVI PIÉZOMÉTRIQUE

Ce prix rémunère,  à la demi-journée, le suivi de piézomètres sur
une opération routière donnée, conformément aux différents articles
du CCTP, notamment l’article 306.

Ce prix comprend notamment la tenue et la mise à jour du registre
de  suivi  piézométrique,  la  rédaction  des  rapports  correspondants
conformément aux prescriptions du CCTP.

Le bon de commande précisera la durée et la fréquence du suivi. Ce
prix  pourra  être  commandé  sur  toute  la  durée  du  chantier  (en
moyenne, un chantier dure 24 mois).

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 306.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à l’avancement, chaque paiement intervenant
à réception d’un rapport, pouvant être mensuel.

LA DEMI-JOURNÉE : …………………………………..………………………

307 INSPECTION D’ARBRES AVANT ABATTAGE

Ce prix rémunère, à la demi-journée, l’inspection demandée par le
maître  d’ouvrage,  conformément  aux  différents  articles  du  CCTP,
notamment l’article 307.

Ce prix comprend, notamment, l’inspection approfondie des arbres
avant toute opération d’abattage, en cas de détection d’habitats à
chiroptère toutes les mesures et précautions à prendre avant leur
abattage,  ainsi  que le  protocole  de déplacement  si  besoin  et  un
rapport final des opérations effectuées.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 307.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA DEMI-JOURNÉE : ………….……………………..…………………………
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308 DÉPLACEMENT D’ESPÈCE VÉGÉTALE PROTÉGÉE

Ce prix rémunère, au forfait, le déplacement d’une espèce végétale
protégée selon les prescriptions définies aux différents articles du
CCTP, notamment à l’article 308.

Ce  prix  comprend,  notamment,  une  analyse  approfondie  du  site
d’accueil, la rédaction d’un protocole avant intervention, sa reprise
éventuelle  suite  à  l’avis  des  services  environnementaux,  et  la
fourniture d’un rapport après déplacement.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 308.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 60 % après transmission du protocole et à
40 % après transmission du rapport après déplacement.

LE FORFAIT : …………………………………………..…………….…………

309 CAPTURE ET DÉPLACEMENT D’AMPHIBIENS

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  la  capture  et  le  déplacement
d’amphibiens que ce soit sur une mare ou un cours d’eau quel qu’il
soit, conformément aux différents articles du CCTP dans le respect
des règles de l’art et, notamment à l’article 309.

Ce  prix  comprend  notamment  la  rédaction  d’un  protocole  avant
intervention,  sa  reprise  éventuelle  suite  à  l’avis  des  services
environnementaux,  et  la  fourniture  d’un  rapport  après  capture  et
déplacement.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 309.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LE FORFAIT : …………………………………………..………………………

310 SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DE BÂCHES À AMPHIBIENS

Ce prix rémunère,  à la demi-journée, la surveillance et l’entretien
des barrières anti-amphibiens pour une opération routière donnée,
conformément aux différents articles du CCTP, notamment à l’article
310.

La prestation comprend, entre autres :

• les visites de terrain régulières,

• la vérification de la continuité fonctionnelle des dispositifs,
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• le  retensionnement  ou  le  redressement  des  parties
distendues,

• la  remise en place des sections déposées ponctuellement
par les entreprises de travaux,

• la localisation des points dégradés par relevés SIG,

• la  rédaction  d’un  compte  rendu  illustré  après  chaque
intervention.

Les délais de réalisation des prestations sont précisés dans le
CCTP à l’article 310.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  sera  rémunéré  à  l’avancement,  sur  la  base  de  la
transmission des rapports d’intervention.

LA DEMI-JOURNÉE : ………...………………..…………….…………

IV. MISSIONS RELATIVES À LA MISE EN
ŒUVRE DES MESURES

COMPENSATOIRES

401 RECHERCHE DE SITES DE COMPENSATION

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  la  recherche  de  sites  de
compensation pour répondre aux impacts sur l’environnement d’un
ou plusieurs projet(s) routier(s) conformément aux différents articles
du CCTP (quel que soit son stade d’avancement) pouvant présenter
un potentiel écologique et une maîtrise foncière possible, quel que
soit  le  type  de  compensation  à  y  mettre  en  œuvre,  notamment
conformément l’article 401 du CCTP.

Ce prix comprend, entre autres :

• la recherche bibliographique ;
• l’analyse  globale  du  territoire  concerné  (consultation  de

documents  de  planification  et  d’urbanisme  (SRCE/SRADDET,
les SCOT et PLU(i), etc)) ;

• l’analyse de documents (étude d’impacts du projet, dossiers de
dérogation, arrêtés, etc) ;

• la  consultation  de  bases  de  données  numériques  en  ligne
(Pogéis, Datafoncier, Vigifoncier, etc) ;

• les  prises  de  contact/les  rencontres  avec  les  acteurs  de
l’environnement  locaux  (services  biodiversité  de  la  DREAL,
Police  de  l’eau  en  DDT,  OFB,  départements,  services
environnement des communautés de communes, parcs naturels
nationaux et régionaux, Chambres d’agriculture, SAFER, CEN,
fédérations de chasse et  de pêche,  gestionnaires de milieux,
etc) ;

• tout autre démarche jugée utile par le prestataire ;
• la rédaction d’un rapport présentant,  notamment, la démarche

employée, les propositions de sites, leur état initial connu, leur
situation  foncière  connue  et  comment  ils  pourraient  répondre
aux besoins  de compensation au regard  des renseignements
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recueillis ;

• une réunion de présentation, si le maître d’ouvrage le demande.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 401.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

402 ANALYSE DU POTENTIEL COMPENSATOIRE D’UNE PARCELLE
(DIAGNOSTIC RAPIDE)

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  l’analyse  du  potentiel
compensatoire d’une parcelle.

Suite à la mise en œuvre du prix 401 ou lorsque lui sont remontées
des opportunités foncières ponctuelles, le MOA a besoin de savoir si
l’aptitude  des  sites  pré-retenus  à  l’accueil  des  mesures
compensatoires est avérée ou non avant d’entamer de plus lourdes
démarches (inventaire, maîtrise foncière et d’usage, etc).

Les modalités de réalisation de la prestation,  le rendu et les
livrables, les délais de réalisation sont détaillés au CCTP article
402.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

403 CARACTÉRISATION DE ZONE ET D’HABITAT HUMIDE

Ce  prix  rémunère,  à  la  journée,  les  études  et  sondages
pédologiques et phytosociologiques en vu de leur caractérisation du
point  de  vue  des  zones  et  habitats  humides,  pour  un  site  de
compensation  donné  conformément  à  l’arrêté  du  24 juin 2008
précisant  les  critères  de  définition  et  de  délimitation  des  zones
humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code
de l'environnement. 

Ces prestations devront être réalisées conformément aux différents
articles du CCTP, notamment à l’article 403 et dans le respect des
règles de l’art.

À  l’issue  des  études,  le  titulaire  fournira  au  maître  d’ouvrage  un
rapport  accompagné  des  cartes  nécessaires  à  la  bonne
compréhension.

Ce  prix  comprend  une  réunion  de  présentation,  si  le  maître
d’ouvrage le demande.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 403.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
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du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

404 INVENTAIRE FAUNE/FLORE ET HABITATS POUR UN SITE DE
COMPENSATION

Cette  série  de  prix  (prix  404a  à  404c)  rémunère  la  réalisation
d’inventaires selon 3 niveaux de pression différents, sur les espèces
faunistiques  et  floristiques  ciblées  par  la  MOA pour  un  site  de
compensation donné, conformément aux différents articles du CCTP
et à l’article 404.

Chaque prix comprend les investigations terrains selon le niveau de
pression, les livrables et une réunion sur demande du MOA.

Les inventaires sont les suivants :

• inventaire  sommaire  (prix  404a) en  ou  hors  période
favorable et sur quelque(s) taxon(s) et habitat(s) ;

• inventaire simplifié (prix 404b) entre mars et septembre ;

• inventaire quatre saisons (prix 404c).

L’article  404  du  CCTP  précise  les  modalités  de  réalisation  des
inventaires selon le niveau de pression ainsi que les livrables.

Toutes les données naturalistes produites devront être déposées par
le  titulaire  sur  le  site  internet  suivant : https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr ; le titulaire remettra au MOA la preuve
du dépôt des données (le justificatif  de preuve de dépôt est géré
automatiquement par le site dès lors que toutes les données sont
déposées).

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 404.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  sera  rémunéré  à  100 %  à  la  remise  du  rapport,  après
validation  du  maître  d’ouvrage  et  transmission  du  justificatif  de
preuve de dépôt des données.

404a Inventaire  sommaire  faune/flore  et  habitats  pour  un  site  de
compensation

LA JOURNÉE : ………………………………………..………………………

404b Inventaire  simplifié  faune/flore  et  habitat  pour  un  site  de
compensation

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

404c Inventaire quatre saisons faune/flore et habitats pour un site de
compensation

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………
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405 ÉLABORATION D’UN PLAN DE GESTION

Cette  série  de  prix  (405a  à  405f)  rémunère,  conformément  aux
différents articles du CCTP, notamment à l’article 405,  au site,  la
rédaction,  conformément  aux  trames  et  exemples  annexés  au
présent DCE, d’un ensemble de documents constituant le plan de
gestion du site.

Chaque  plan  de  gestion  comprend  3  documents  distincts  décrits
dans le CCTP : 

• un document dit « Dossier projet » (prix 405a) ;
• un document dit « Mesures de gestion » (prix 405b) ;
• un document dit « Mesures de suivi » (prix 405c).

Chaque document, décrit dans le CCTP, comprendra entre autres :

• une présentation commune synthétique du contexte ;
• une fiche par mesure avec le(s) objectif(s), le(s) résultat(s)

attendu(s), description plan(s) et schéma(s) et calendriers de
la mesure ;

• une estimation des mesures à mettre en œuvre à l’unité, au
total et sur la durée prévue de la compensation.

Ces documents sont accompagnés :

• de « l’état initial » du site (prix 405d) ;
• d’une  « Notice  explicative  à  l’attention  des  services

environnementaux » (prix 405e) ;
• d’un « Tableau de synthèse » (prix 405f).

Ces prix comprennent également :

• tous les échanges nécessaires avec le gestionnaire du site,
le MOA, les services environnementaux, et les modifications
induites par ces échanges ;

• les éventuels déplacements sur le terrain nécessaire ;
• la fourniture de tous les productibles y compris les fichiers

SIG ;
• une  réunion  de  présentation,  si  le  maître  d’ouvrage  le

demande.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 405.

Ces  prix  comprennent  également  les  sujétions  listées dans  le
préambule du présent bordereau des prix.

Ces prix peuvent être activés ensemble ou indépendamment l’un de
l’autre.

Ces prix seront rémunérés à 60 % dès remise du document et des
plans  SIG.  Le  solde  de  40 % sera  versé après  validation  par  le
maître d’ouvrage des documents.

405a Rédaction d’un « Dossier projet »

LA JOURNÉE : ………………………………………..………………………

405b Rédaction du document « Mesures de gestion »

LA JOURNÉE : ………………………………………..………………………
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405c Rédaction du document « Mesures de suivi »

L’UNITÉ : …………………………….…………………..…………………….…

405d Rédaction d’un « État initial »

L’UNITÉ : …………………………….…………………..………………….……

405e Rédaction de la « Notice explicative à l’attention des services
environnementaux »

LA JOURNÉE : …………………….…………………..……………………..…

405f Rédaction du « Tableau de synthèse »

L’UNITÉ : …………………………….…………………..………………………

406 ASSISTANCE À LA RÉDACTION D’UN CAHIER DES CHARGES

Ce prix  rémunère,  à l’unité,  des prestations de maîtrise d’œuvre
relatives à la rédaction d’un cahier des charges visant à recruter une
entreprise qui sera chargée d’aménager un site de compensation
donné,  dans  le  respect  des  exigences  des  arrêtés
environnementaux, et en reprenant fidèlement les prescriptions du
plan  de  gestion,  conformément  aux  différents  articles  du  CCTP,
notamment à l’article 406 qui liste les pièces attendues.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 406.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 60 % dès remise du cahier des charges.

Le  solde  de  40 %  sera  versé  après  validation  par  le  maître
d’ouvrage, qui pourra s’appuyer sur les services environnementaux.

L’UNITÉ : …………………………….…………………..………………………

407 ASSISTANCE À L’ANALYSE DES OFFRES

Ce prix  rémunère,  à l’unité,  des prestations de maîtrise d’œuvre
relatives  à  l’assistance  au  maître  d’ouvrage  en  phase  de
consultation,  et  à  la  rédaction  d’un  rapport  d’analyse  des  offres,
suite à un appel d’offres visant à recruter une entreprise qui sera
chargée d’aménager un site de compensation donné, conformément
aux différents articles du CCTP, notamment à l’article 407 qui décrit
le déroulement de la procédure et les livrables. 

L’analyse  des  offres  respectera  strictement  les  dispositions  du
règlement de consultation.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 407.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 60 % dès remise du rapport d’analyse des
offres.  Le  solde  de  40 %  sera  versé  au  terme  de  la  procédure

17/19



RRN BFC - Marché de prestations d'ingénierie écologique : BP

(attribution du marché ou déclaration sans suite).

L’UNITÉ : …………………………….…………………..………………………

408 SUIVI ET CONTRÔLE DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UN
SITE DE COMPENSATION

Ce prix rémunère, à la journée, des prestations de maîtrise d’œuvre
relatives  à  la  direction,  l’exécution  et  le  suivi  des  travaux
d’aménagement  d’un  site  de  compensation,  conformément  aux
différents articles du CCTP, notamment à l’article 408.

Le prix comprend la présence régulière sur site,  l’organisation de
toutes  les  réunions  nécessaires  à  l’exécution  de  la  mission
(notamment  réunion  de  lancement,  réunions  en  période  de
préparation,  réunions  de  chantier,  réunions  spécifiques,  réunions
tripartites,  levées  des  points  d’arrêt,  etc.),  leur  préparation,  leur
animation,  la  rédaction  des comptes-rendus et  leur  diffusion.  Les
prestations couvrent également la période de préparation et le visa
des études menées par l’entreprise.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 408.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  sera  rémunéré  à  l’avancement  de  la  prestation,  par
versements d’occurrence mensuelle, sur présentation des compte-
rendus de réunion de chantier.

LA JOURNÉE : ………………………………………………………...………..

409 ASSISTANCE À LA RÉCEPTION DES TRAVAUX

Ce prix rémunère, à la journée, des prestations de maîtrise d’œuvre
relatives à l’assistance à la réception des travaux d’aménagement
d’un site de compensation, conformément aux différents articles du
CCTP, notamment à l’article 409.

Le prix comprend l’organisation de la réception, le remplissage du
procès  verbal  des  opérations  préalables  à  la  réception  et  des
propositions du maître d’œuvre (formulaires EXE 4 et EXE 5), en
particulier l’identification précise des points à corriger, propositions
concrètes pour la levée des réserves, et suivi de la bonne réalisation
des corrections.

La mission est décrite à l’article 409 du CCTP.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 409.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce  prix  sera  versé  à  60 %  après  transmission  des  éléments
susmentionnés. Le solde de 40 % sera versé après signature de la
décision de réception des travaux par le MOA.

LA JOURNÉE : ……………………….…………………..………………………
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V. MISSIONS DE SUIVI DES SITES DE
COMPENSATION

501 RÉALISATION DU SUIVI D’UN SITE DE COMPENSATION

Ce prix rémunère, à la journée, la réalisation du suivi des mesures
de compensation à mettre en œuvre, au regard des prescriptions
des  arrêtés  environnementaux  et  des  dispositions  du  plan  de
gestion,  sur  un  site  compensatoire  donné,  conformément  aux
différents articles du CCTP, notamment à l’article 501.

Ce prix comprend notamment la rédaction du rapport de suivi des
mesures compensatoires, les modalités sont décrites à l’article 501
du CCTP.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 501.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix sera rémunéré à 60 % après le rapport de suivi. Le solde de
40 % sera versé après validation du rapport par le maître d’ouvrage,
qui pourra s’appuyer sur les services environnementaux.

LA JOURNÉE : …………………………………………..………………………

‍502 CONTRÔLE DE LA GESTION D’UN SITE DE COMPENSATION

Ce prix rémunère,  à la demi-journée, la réalisation de prestations
de contrôle de la bonne gestion d’un site compensatoire donné, au
regard  des  prescriptions  des  arrêtés  environnementaux  et  des
dispositions du plan de gestion, conformément aux différents articles
du CCTP, notamment à l’article 502.

Ce  prix  comprend  notamment  la  rédaction  d’un  rapport  après
intervention, les modalités sont décrites à l’article 502 du CCTP.

Les  délais  de  réalisation  et  de  remise  des  éléments  sont
précisés dans le CCTP à l’article 502.

Ce prix comprend également les sujétions listées dans le préambule
du présent bordereau des prix.

Ce prix  sera rémunéré à 100 % à la  remise du rapport  et  après
validation du maître d’ouvrage.

LA DEMI-JOURNÉE : ………………………………..………………....………

A …………………….  , le …………………….

Le titulaire
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